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Un $ngairam»nt â la rronttèrt 

mtnenai : Un ofKeier tui.

Les Bmeiirs Butti
Quand l'arllcle 9 (ancien article 8) de la 

loi de rmancee du décembre 1907 eal 
venu mettre un terme au rigime établi 
par la loi du 28 avril 1816. il m'avait plu 
de donner à cet événement un commen 
taire de la plus extrême modération.

C'étail bien un événement que la libé
ration d'une classe nombreuae de Ionc 
Uonnaires et de citoyens, diMéminés sui 
tous tea point* du territoire, qui avaient 
attendu jusqu'à notre époque pjur obl«- 
nir des conditiont humainea a existence 
et une charte de travail.

Mais j'avaia mis ma politique e( mon 
agrément à pcéaenter cette victoire sous 
le jour le plus atténué, d'autant que j'en 
étais le principal auteur, avec la collabo
ration libérale Ue I honorable ministre 
des finances.

Hélaa t que j'al été mal récompensé de 
mes soins'1 N'est-ce pas te sort ordinaire 
de la modération ? Je te savaia pourtant, 
mais ja ne mé corricre pta. ai«Mot ia ato- 
dération pour elte-ntéme. Une circulaire 
parait, qui reprend de noire conquéic 
tout ce qu'elle peut et même ce qu elle ne 
peut pas reprendre, circulaire terrible, 
farouche, dont il m'arrive des exemplai
res de toutes les parties de la France, 
marqués de crayons rouges et bleus, et 
avee des lettres de mes ami*, les Rece
veurs buralisles. loutes remplies de cha 
grin et de découragement. Nous sommes 
trahis 1 Nous tommes perdus t Telles 
tont les impressions qui courent les re
cettes buraliste! de Pranee jusqu a* fond 
det campagnes.

Entre autres passages, comment peut- 
on concevoir en effet, que celle circulai
re ail encore relevé dans son dernier 
paragraphe une certaine i  obligation 
pour les agenta..; de tenir leurt bureaux 

ivarta pendani lea intervalltt de lempt 
par l'article 88 de la loi du *8 avril 

1810 t •  Que noua veut auiourd'hui cet 
exécré article 20 t Non, mille (oit no(i. 
l'article 28 ne peut plus être invoqué, ni 
pour les Recèveurs buralistes de la pre 
mière catégorie, ni pour las lleceveurt 
buralistes dt la seconde catégorie, ni 
pour lea villet, ni pour let campagne», 
depuis que notre article 4 a été voté el 
promulgué dant toute l'étendue du ter
ritoire de la République I 

Cet article 9 comprend deux paragra
phes que nos lecteurs conntistent bien : 
le premier paragraphe eonceme les Re
ceveurs buralisles det villes, le second 
paragraphe concerne les Receveurs bu
ralistes des campagnes, mais let deux 
ensemble el tépartment, le deuxième 
non moins que le premier, (ont abtlrac- 
lion de l'arlicle tfl du 28 avril 1816. ils le 
auppriment, te substituent à lui, le rem
placent ei l'abolissent : en sorte que K  
clrculairc ne pouvait paa, atns un abut 
étonnant, qui (ait crier aujourd'hui tout 
les Rereveurt buralMlM d* france, invo
quer l'antique obligation de « tenir let 
bureaux ouverts pendant ld  inlervtllee 
de lempt fixés par l article tfl I •

Cet intervallei de temps nxéa par l'ar 
Ucle 26, ob I expression admirabte 
Vous les connaissez cts inlervallet 
c'ett depuis lt  lever jusqu'au couchar du 
■eleM I voHt oe que la circulaire, par un 
tour rte pbraae digne d* Motina et de 
9tiiahe(,appene det inlervallet de lemps! 
Toule U poliliqut de la M  de 18)6 était 
de ne • llxer aucun intervalle de temps*, 
dt n'accorder aucune discmine de W- 
vail, aucune charte, aucun statut aux Re
ceveurs liuralistet. mats d t les astrein
dre k servir le public à toula beure du 
Jour, pondant tout te temps qut le aoleil. 
de ton levtr à ton eoucher, éelaire le 
p * n  o6 ils habitent et fonottonnent I 

Bt la politique, commt la philoviphie 
de notra artieia •, toni ptécisément dr 
let arracher k ce régime barbare et de 
bur asaurtr un toiavs da travail avae 
«es intervatlea I 

Lea inlervallas, e'eal noas qui lat tvons 
•rééa, mais U loi À. 1816 na lat connaît 
pas, m  los admet pak. alla oombla et rem
plit toua lea In lam llaa de lempt par la

Îintinuité d* ta prétenca obligatoire au 
urrna at par la tnllinncat'on d'une «er> 

yiitfdt t u a  Imuiw a t Amut» ptodaot

toul le tempa de la présence du tolell tnr 
notre horwon t LetHeoeveurs buralitles. 
aateHilca de l'atire des jours, doivent ae 
laver avec lui en loule taison et se tenir 
k la ditpotilion du public tout let jours 
ainsi, fériés ou non, jusqu'à oe que le 
toleil se soit couché, après quoi ils peu
vent se mettre tranquillement à parapher 
leurt regitlres et k lenir teur correspon
dance jusqu'au lendemain malin.

Pourquoi, oh I circulaire admirable I 
circulaire délicieuse t parlez-vous d in
tervalles, puisqu'il n'v en a pas sous vo
tre régime astronomique T Pourquoi a'a- 
vez-vous pas repris les exprettions de la 
loi de 1816, à laquelle vous vous référez T
II fallaii dire : • depuia le lever jusqu'au 
coucher du soleil •, eomme le dit la loi 
de 1816. mais vous na l'avez pat oté et 
vous avec employé cette périphrase : 
( pendani les intervalles de lempt llxés 
par la loi de 1816 •. périphrase vraiment 
comique et recherchée exprès, par ruse 
et subterfuge, pour donner illusion sur 
la chose elle-même I car on n'a jamais 
entendu désigner par .celte expression :
• des intervalles de temps », lout te lemps 
qui s'écoule depuis le lever jusau'au cou
cher du soleil I Encore une fois, la loi de 
1818 n'avait pas pour objet de fixer des 
intervalles de temps, mais elle formait 
une obligation continua, ininterrompue, 
enveloppant toule I'exislenee des Rece
veurs buralitles comme d'unt chaîne 
sïns nn et sans inlervallet.

I«  ministre sait bien qu'il peul comp 
ter sur t'espril de déférence, de dévoue
ment el d'cquité des Receveurs buralis
les. et qu'ilt s'efforceront en toutes cir
constances de contenter le pubiio com
me ils t'ont toujours fait jusqu'k ce jour. 
Si quelques personnes viennent au bu
reau un peu avant ta fe^metur^ le rece
veur n'hésitera pas k prolonger ta séan
ce pour teur délivrer les feuilles dont 
elles ont besoin, mais ce sont dea excep
tions et II faut dire au public, aux com
merçants, aux indùstrieH qu'ils ont aus
si leurs devoirs de bonne alsclpiln^ de 
solidarité humaine et d'équité, et que 
c'esl la marque d'une mauvais naturel et 
d'un caractère de despote que d'arriver 
intentionnellement k la dernière minute 
pour tourmenter des fonctionnaires el 
des agents qui onl bien leurs droits com
me les autres hommes.

Pourquoi ta circulaire n* vise-t-elle que 
d'un cAlé. n'a-l-elle de leçons que pour 
4'une des deux parties en présence t 
Pourquoi la circulaire interdit-elte for
mellement aux directeurs départemen
taux de prendre l'initiaiive d'une appli
cation intelligente de la nouvelle loi, tn 
tenant compte des habitudes locales, 
comme la loi le dit T Pourquoi la circu
laire ne parle-t-elle que de io possibilité 
de dérogations t l'ancien régime, landit 
que cel ancien régime se trouve toul en
tier supprimé el remplacé par les deux 
paragraphes de notre article 9 ? Le moins 
ivantageux de ces deux paragraphes, ce
lui concernant tes campagnes, décide 
que les heures de bureau pourront être 
réglées désormais par arrêté'préfectoral, 
sur ta proposition du Direcleur des con
tributions. tandis que ces heures'de bu
reau ne devaient êlre réglées que par te 
joleil lui-même jusqu'au jour libérateur 
où parut notre article 9 1

N'est-it pas vrai que tout l'ancien ré
gime de 1816 a cédé la place au régimo 
nouveau d« 19'n T Pourquoi l'honorable 
directeur gérféral. que nous avons vu si 
libéral, si humain, dans la discussion dr 
ta loi. k la Chambre des députés, s effor- 
ce-l-it de galvaniser un régime Oni M 
condamné, au lieu de mettre ses soins M 
sa prudenca à organiser le régime aou 
veau î

Je vois bien que l'honorable direcleur 
général a signé u  circulaire, mais il es- 
impossible oe croire qu'il l'ait conçue et 
rédigée dans cel espnl el dans ces ter
mes qui déflgurcnl toute notre toi 11 au
rait fallu SI ueu de chose, un peu plus de 
prudence dans les e.vpressions. pour que 
la circulaire, dc déplorable qu'elle esl. 
devtnl cxfatlenle.Nous an attendons avec 
ronflance une nouvelle, et te ptus tdt pos- 
siblt. pour diasipar m  gros nuage.

En lout cas. les Receveura buralistes 
peuvent élre tranqitilles sur leur pre
mière conquête. Rien, ni personne, ne 
pe~ul la reprendre. Dtns les villes leur 
présence au bureau esl fixés lexlnelle- 
ment k huit heures, les jours fériés non 
compris : eL dajis les campagnaa, leurs 
heures réglées autrefois par I* seul so
leil. peuvent l<êlre désormais par les pré> 
(ets, sur la proposition d tt diraoteurs : 
Vest donc bten la fin de l'ancien ré|[ime 
auquel ils étaient soumis el tes adminis
trateurs de lépartemeots n'ont ptus d'au
tre SOUCI ^ prendre que d'organisef le ré
gime nouveau.

Ihctor DBPASSÊ.

PotifMtt-onWuert'accMMpNrinsfv'aii 
ceUt fwwMt arreiif. fw  M tifn n l 

lt prinetpt M etmtMnuiit un
encour«Bm*nl ê U ré«*((e gt i  r«iMr- 
eM* f

M . CUmemeetu ne r* p u  pensé, et lt 
crois qut tous les hommes d'ordre et 
lous les i/mecrttes respectutux 4t te 
U ttM . — (aiu owsettn ceux fu i (tir- 
muitnl é cette heure de lin tu s tt criH- 
quet contre I thtente d'action tointm t- 
mentiU. — approuveront ton attitude.

II procéder* é un certain nombrt de. 
riintetrations. iiwni é ancim prix U ne 
orendrt une (Cftkiafrie mtture au —n .

de qutiqutt prrtonnaHtés dnnt on 
tait U rôle, et qui ne doivent pts revenir, 
ptr la voie du triomphe, aux poste» mt- 
trefois occupés, et perdus iustemenl.

Je suis persutdt que tm débat «ieiU 
i  t'engtter i  le Chambre sur e» point, 
beaucoup ie  républicains, qui n'écoutè
rent, au premier abord, que ta eoii de la 
sensibilité, ne se sépareront pas du gou- 
«emement et lui sauront même gré de ta 
vigilante fermeté.

Henr» JAOOT.

mi Igrimiitm m Franii

L a  P o lit iq u e
Le touofmenum, U memier nument 

de tarfirist étant p a » e  •  estimé fu it 
ne pouviit accepter dahs son entier le 
vote de la Chambre, au suiet de ta réin- 
téaratum det fonclionntiret, — vole te- 
nireut mait imprudent, a in ti su e  notre 
«m i lie r re  en emtvitnt iui-m ^m « dant 
un arHele de FAcnoN.

Non leuiemeM ls Chamkre, eédint i  
une impulfion irréfléchie, n'a pa* pris 
le temps d'envisager les conséquences et 
la portée dt la mesure qu'eUe adopttù, 
mais enctft elle tonfondail /icheuse- 
Ment des Itulet d'opmion avtc det te- 
tet ffran'i. cmmm 1 1  tettatieti d^un str- 
titt  public.

Une temulne monveaentée. — I j i  peenaUw  
aèaiice. — Impreashms géiiéralet. — L t 

Cungrèt de n adu sirle Wtièr».

Paris, K mon. 
La Société des Aja^culleurt da France 

avaa invité tes Sociélés,Comice» et gyndicatt 
urioolet. hier ■prèt-midl, à envoyer leurt 
d&éguèt k lottef de prendre contact el da 
présealer individuelleinent les vœux que 
leurs asaodatiom désireni toumeltre t  l'a»- 
semblée générale qui ra tenir se* aintet la 
■eroaine prochaine.

La plupari des voeux avaient été eovoyét 
directement k la Société, auMt ne tonl-ot 
pour ainsi dire que les retardataire* qui ont 
été communiqué* S la réunion et cependant, 
on peut voir dès maintenant dana quet sent
s'onenteront f-‘--- ------ ------ -—
En premier li 
dea douanes, nnanimement on reconnaît que 
cetie révision atl devenue nécessaire, mala, 
dans le monde agricole, on n'est paa sana 
inquiétude..car on semble craindre que noa 
élus s'inspirent prineipatemeat daa Dtaoina 
de l'indastris.

Certes, le» questions bidnstrietles sont to- 
léKegeanles cl nous comprenons la «olticitu- 
de du Parlement à leur égard, mai* les uté- 
rttt acricolet n'ool pas moins d'iropartan- 
oe et il aerail bon de profiter de ta clrcon»- 
tance pour montrer combien aouveot Us aont 
déiaiaaéK Le vos elfoiS aa pom ta aar la 
[uestlon des olMgineui , le* adversaires du 
Irait sur le* graines sentent leUemeat la lé

gitimité de* ravendicatioas cutturales qu'ila 
cherchent t provoquer unt divaraïoa en 
proposant le vote de prime* I C'ett nn oa 
qu'on veul donner k ronger k la cuHara,dana 
letpoir de la faire garder H wlenoe, noat 
sommes convaincus que les malins an aa
ront pour leurs h«is ai nous voulons croire 
que te Parlemeni donnera enfin aatisfaction 
a une deer plus légitimés reveodicabons de 

la production accola 
Incidemment h  question de la eottora du 

tabac a été soulevée Des congres régionaux 
onl eu lieu dans le Midi, il serait bon qua 
l'entente puisse se (aire k oe sujet dans tou
te l'étendue du psys. Notre ami Auguste Po
tié. aénateur, maire d'Haubourdin. a pen
dant des années plaidé la oausa dat plan
teurs du départemenl du Nord, nous vou
lons croira que dans lea eflorls communs 
qui pourront.ètre tentés, on tiendra eompte 
des intérêts de noU« région septentrionale et 
qu'on n* négligera pas de consulter oeux qui 
sont les ptus compétents en la matière ; tl 
aat é\-ident. d ailleurs, que l'action dea Agri- 
cultaurs de Frano* na pourra étrs que bien 
faisaola.

La qaeetlon de la prohibition des paillea 
tranfaisas en Angletervs a été, dès cette pre- 
■aiére réuaion,soumiaa k ta Sociélé des A«ri- 
cultaar* de France ; on aait an eltet qua, 
soas prétexta de raladiea oontagteuasa du 
bétail, noa amis ds l'ententa eordïâle n'oat 
pas hésité k fermer l'entrka de leun ports k 
noa palBas. Cest pour ragricultura asptao- 
trionale «oe perle énorme, poor nos port* 
de Dunkerque, de Boulogne et de Calait, ua 
notable prèjudioe. Déjk noa Sociétés régiona- 
lea ,at an particulier la Société das A^cul- 
teurs du Nord, onl tranAmls au Ministre de 
t'Agriaulture aita protestation motivée, nous 
savon* que cette dernière compte pnfltar de 
la semaine du concours agricole poar ap
puyer par des démarches praaaantaa le voeu 
qu elle a émi*. ie voir ta fouwemaaunt in- 
tarvanlr auprès du gouvernement anglai* ; 
naa comnalriotea du Nord seroat baureaz 
d'apprendre que certainement ta Société de* 
_ . irs de France agira dana le même 

aaas ; vi>k>vls eette levée d* koudiers. oou* 
avons tnute ratsoa, an ellrt, d* oonpier sur 
la btenvedlanoe gnuvemMnentale.

Quand nous aorona ajouté qu'U a été de
mandé qu'aueun traUé particulier ne soit 
plus conclu avant la aaviaioa défloitive du ta
nt de* douane*, que des projets ont été ren
voyé* aux commissions compéteme* pour 
élade du régiote faU aux S>-nd(caU cl Cnvé- 
rative* tftrioole*, nous aurons terminé ts 
compu rendu rapid* de oetle première réu
nion qnl a manirè toul l'intérét daa diacus- 
Hion* qui vont a* produire dan* la bel hétel 
de la me d'Alhène*. Noun aurions voulu le-

____ st Jour par Jour
do* déci*ion* qui f aeronl prises ; mai* aa 
même lemps va se tamr, nie d* GreneUe, ta 
Congrè* national de l'IaduMne laitière ; la 
question du tait a nne groaao Importanoe 
le Congrts sat préaidé par tl. Viger. ancien 
ministre de rAftncultare ; li(. Ruau doit y 
prendre ta parok. noat nous elToraeroas 
d'lnd<qaer k no« lecteurs laa principales quea- 
lioai qai y aeroot Irailéet.

BBRTAL.

Comll d^Ministn»
L 'âam isti#

Pwit. 14 aaart. 
Le Oootail de* mlnl*tr« t'ttl réani ac ma

tin. k Mse beure*. à I Glytkt, tout h  préH 
dene» de M Falbéres 

ka séance a été presque ezduaivement 
conaaoée k l'eiamen du pnM  d'amniatie 
que le farde des sceaux a « I t l i^

La projet a'apphque k pluaieura ealégorlea 
t* aux pounaites ou condauaabooa déik 
praniBSéii pour les crime* ou dékU com
mit aa aour* de* événement* cauaéa daot 
le Midi oar la criae viticole ; I* aut (aitt de 
gi4v* ; !•  aus délita de preeae et de réunlea;

BANDITS DE MARQUE EN COUR D'ASSISES

L* Conaeil, ainsi que M CMmeneMa ra 
dédaré fcier devant la Chambre, a écarté de
ïamniatie les condamnés pour________
Uona anUmilitahstes, ainai que les taoctioii- 
naires révoqués pour indiscipima 

Ls Omseil a égalemeni été d'avis de rafn- 
ser le bénéfice de l'ammstle aux condamnés 
par agptoüon de la loi aur let fraudes sll-

Lt projet de toi sera dépoaé lundi sur la 
bureM ds la Chambra.

L'ESrM T rH IE R  ET rA B JO a R D U II

sa« M-*« ; M b  rM« (Si m lard M  
rtHn itl lomtmux, efmmt m  fuNrt d* sW i 
I* Mnv MM sialM «dift^sai m  I

A LA FROMTitBE ALGÉMEHNE

OH £j4GAGE]H£|(T
dais le ^-Oraials

Un lieutenant de tirailleurstué 
Deux sous-ofRciers blessés
Om aande de Cntoml>-Béefcar qu'H! déla- 

ekeowM qui pnurselvalt nn d|lch dana ia 
région de ta Saoura reaeonira m  parti de 
Beraber* avec lequel U eagimea la ecasbat.

Cett k AaaeHiameida, S ane eewlatac de 
kHooiéires a roaeat de Beal-Abbèa, e'eat-k- 
dlre k deax eenu tidomèlrea aa sad d'Ain- 
Owlr ok eat le aroa de la barka, qm le dMek 
a aarprit nn gnwpe de tirailleur* k ia poar- 
aaüe dt volenrs de ehanieanx.

La ■enienani Carcoplao eomasandaH le 
fiw ^^qal lut cntoâré pat de noasbreux Ha-

«JN IJEVTKNAVT DE TütAlIXEUIIS A
tert 'rue ; i>£t x souM >Fncin(s b u s 
ses. LEURS NO\IS SFJlOVr PUBLIRS 
APIU8  QUE LES FAXIILLES AURONT 
t fr t  AVbftES.

Lt «talant du groape retouma k Bent-Ab-

Le 11*  ■Tk na» da rappan dired axm las 
apérallaas de la hatfca. sur hqw-Ke lea re» 
aeignemeni* aoai eaoiradieiairea.

U  ira* de la harka ImasobUe k AIn-Ckalr. 
Une parlton eal anr ki rive droiia de la Mo»- 
lanya ; ao Ignare aea kiioatloa*. On ne étoU 
pa» qa'ede avance fnaqa’à aaa poatea, aa 
tsoins ea nombre, taala on eat bien eerlain 

Î£!m * l'liaaügaiioa iea aavoyéa d*

Pluaienx «iiels narorala* onl dédaré anx 
aalarUé* aHMalrea qu'ils oe '

us ae aisperaereni. Aoge 
dit i  Alger et y Bl la cm 
nnetli, chaufleur k bard < 
ta Elle devint aa mallr

Snr le poinl d'étre arrêtée k la snile d'ua* 
révélation faite par la mattreaae d'Aunwe. 
Augéle Lapierre, originaire de Decaieville. 
ü* se dispô^rent. Angèle elle-même s* ren- 

fll ta connaissance d'Knsna. 
du paquebM Lt-Mar- 

maltresse Brulalitée par 
son amant, elle porta plainte k la polioa, qti 
ta fit rapatrier onei aa mère k DecazevUle.

Emmanueiti, furieux coatra celle qui ra
vait dénoncé, résolut de se venger Dant unt 
lettre qu'il lui kdreatt alors. U hli diaait : 
a Tu me la payera* : tu pourra* être avec 
n'importe qui, je me ferai joattce moi-mèma.»

Le ÎO juillet, porteur d'un revolver ciiartié 
at d un rasoir, il deaceodaU k Vivier at sa 
mettait aussitôt en relationa avec AimoDe et 
l'eck, qu'il avatt .connus t  Otte et qui d;puia 
MU tnvaiUaieM k l'oauM de la VteiBe-aan- 
tagne. Le soir, en dînant, ils déculkrant tout 
les troit d'un Coaunun aooatd da tnat la üUa 
Lapierre.

Le lendemain. Ht mettaient letr pieiat k 
exéeulion. A hoit heure* at demi* do aair, 
Ua entraînaient A n ^  dan* un mirtU ta- 
ohé k KO métrés de Vivier, al lui danr :n l 
la mort eo la (rappanl k -coupa de raaair^al 
de couteau. U* la mutilèrent affreuaement, 
alors qu'dle lea auppliail de la laiaaer. Leur 
Iriale oceafa* aooomplit. Ut ta dirigèrent

pat mieux que da vivre en bonne bileB%ea- 
eaat en paix avee aou*. mats que Dlea, nor 
la bouche da MaaW BalM, lenr onmasandall 
de marcher.

ineiigiiliÉi>BMeliit
l.g MiTW IW IB  i i  trtw gw a

Madrid, 14 mart. 
Une nouveUa axploaion a'aat produUe k 

Barcelon*. Dan* la matinée, en ellet, une 
botte sn (er btaac, meaugint 60 centimètrea 
sur 40, at contenant du ceton-poudre, a (ait 
exploaion daoa laa main* d'un (erblanlier, 
l'a blessé griévenant et a atteint légèremeat 
una (emms qui passait au même momeat 
dABs Ia nit>

L'exploaioa s causé qoelque* dégétj dan* 
la bouUiiue de ferblanterie oO était roovrlar 
et de* carreaux oot été briad* don* ont moi- 
aon voitlne.

Au ministère de tlntérleur, on dit qu* l'ou
vrier était ebargé d* l'emballage da cotoo- 
poudre remia par uns maison autoriaés k 
vendre cet exploait st que c'aat quand U sou
dait ta botte qus rsxptoaioa a'eat produRa.

Le maire de Barcelone vient de donner sa 
démission. On croit que eette décision n>at 
paa sans rapport avae les expkiaioni d* caa 
jours damier*.

A  L ' t T I M i l Q E R

Lt Caire, lt  mart.
Un larriMa accident d autorrwbile s'eat

C uit sur la route du O ir t  k i'oattt d'Ha 
Iis, ou des oourtes avaient h*u en pré

eence du khédive ei du duc daCoonaugU Au 
«rage précédant l'arrivée, une voilure Bra . 
sier pertit un de aes eouaains. Uo agent dc 
police ae détacha de la (oui* qui était trka 

an cet endroit pour ramasser le cooa 
Ma. pentant que n ta  pouvait gêner lea coa- 
ourrr-ntd'.

Mais k e* momant arrivait on* voitur* d* 
nion t toute aitura. L'agent (ul tné sar le 
coup. La etioe flt déraper t'automobUe qm 
mtra dans la (oule. Deux parsoonea ture^ 
tuée* iminèdiotemant al teiae Messéea. Trota 
•nnl morte* k lltdpital a( boit rsatent en dan
ger de mort. U  khédive t  kU vittter le* vio-
timMv

Turin, lt  mart.
Un* automobile venant par U roula d* 

Franct, ea nattent tar 1* pont auiésstut du 
chemin d* (er da Turin k Ultaa, a t«  ane 
aoUiaion avec un tramway k vapeur.

L'autamobiU a été précipités du haut du 
pont sur la vola tarraa. Quatre homaise al 
troi* damsa moatoksit l^uitamobü*. Deux 
d** dama* aat éU tnéaa; Isa qaatr* homraea 
*1 la traleiéms dooM aont Uttaét plus oa 
moinamoina grièvscnent Da ont été Iraatporléa k 
l-hdpiUSaiBloIaaa, k Tarin. Ca aonl da* Ok- 
noi*, tari aa Sad-Amérliitln. IL Rtanandt)- 
ttL

Un autre criminel est condamné aux travaux forcés 
à perpétuité. — Les bandits accueillent le 

verdict par des sarcasmes

Rodtx, l f
Quatre ttalfaileara dt marque viaoneat dc 

compartltre devant la cour J ts t^ it  da l'A- 
veyron. Ce sont let nommét : Aimona, M 
ant, cbauReur ; Antome n..unaauaUi, ttala- 
lot, 28 aaa ; Emile Pech, manœuvre ; Céear 
Rieunier, 24 ant Un cinquième, qui étail 
également pourtuivL Anionio Alitmara. de 
nationalité etpagnole. eat tn (uita-

Aimone, Pech, Rieunier et Ahnaiora aonl 
accusés de vol quliflé et d'incsndie voloa- 
taire : Aimone, Lmmanuelli et Pech, dts- 
tasamal avee préméditation et guet-apens.

Les débala (labtissenl qoe dans la puit du 
? au 8 mai 1S07, Ainrane, Pech, Rieunier el 
Altamort pénétrèrent par atcalade et e((rae- 
tion dans le ct(é tenu par lea époux Roqua-

I objets

sur VM tr en ehanIaaL Una * " -« n

T a iM  let dépotaient ta l élé tiramalta 
pour lea aecuaéa Toaa Ica Irola rH '  «ad 
Angèlî Laptcrre. mai* l'kme du oom fil*l%  
^  ocnlre « ttc  pauvre «II* a élé le C m . 
BanMUMteBCal rU'e aSaira n'eti antre db» 
te qu'ana véritaMe n  .daM*.

Emniannelli avait dM k l'aa r t u  ;
-  J'ai frwichi la mer el tult venu d -A te  

k DecatavUk uniquement pour mt r - â S  
l’avajt juré tur lt  tomba d* ma aéra  «e m 
pes repartir dc l'Avoyron t ta t  t v t r  toP 
Angèle Upierrc.

Il t  parlé è ptaitieurs tuiret lésnoins dtnn 
te même aeM. »  Pech ci AuMade aal Imp- 
pé acmme lui. e'aal qu'il lea avaU a a i w  
ment excitée cl ot'd avail aitieé leur* lanak 
nec eontre AngW L,apMire poor ea ttm  
te* oemplieae.
’ A la auile det débala, la prétaédHaUc» 
ett écartée en c* qoi conctm* Pecb. C* im^ 
mer n’sat pouuiuvi que ponr ateurlra.

Le Jury rend uo verdici afflnnoltf tnr ttoi.

Le prétideol demande eox aecuaéa t'Rt tak 
qoelque ehoee k dire tar rappbcaüen êeH  
peine.

— Je demande le repee élamri, répta* 
Aimone.
_ -  J* demande le repot da beabcnr. m
Emmanueiti.

— Je demande le repoa bebdomadalra, s% 
crie Pech.

Bt regard&ol les jugea. U ajoula :
— Je vout traite de v.....  4e bovcun i t

t u g  cl de mangeara da chair bnmaine.
Riaanter répond :
— Ji- remercie MM. Ica Jurét.
La conr prsnanea la M«e de aaerl eanta» 

Aimone at Kmmamieili, oeUc daa Iravanc 
fereét k perpÎHuUé oonlreRtck, ct otfe d» 
trois tns de priaon rmlre Rieunier avat 
apahcation de ta loi de suraio.

Pech te tourne vers le ministère puMk; el 
hli dit *

— Monsieur k  procureur. Je voaa (ais en. 
deau de votre oondamnnQoac vana pouvat 
vout lt metire aa ...

LE TIRAGE DUA FOCHBIIE
Parit, M maia. 

Ls Urage île ls Pochette (PochetU Natio
nale et Pochette-surprisej qui devait avoir 
Ueu le IS mars, eat reporté au 18, al taals- 
anni ponr ltt Mcrlea dta vOta #>arftan tl 
dt Carctttenns, compriots dnnt ladU.) pa- 
chette.

Les autret Urtget toronl üeu aux daitt 
suivantes :
Ligus Maritims (Exposition d»

Bordeaux)........................... lcr «vrU.
DenleUe tu  Foyer .
ViUe da Tourcoing..........
Ville de Roubaix...............
Sanatorium Pés-de-Calalt. 
Jeuneese soolairc Marseilt*. 
ruberculeux St-Pol«ir44ar.

8 avril 
l t  tvril 
IS mai 
S  mai 
B  mai 
t  Juin

Le Congrès des douaniers
Paris. 14 mara.

Dans at aéanoe d'hier, le een^ée de* doua- 
niera a repou-vé une propositioa tendant k 
admettre dans rUnien génftilt dtt doua
niers rAtaociation des soua-oMciert. Puis 
il t  décidé l'exclusion de l'union ds laut adhé
rent aux groupements • launes ».

Ls conffika émet ensuite 1* vcsu ous rtd- 
rninislrauoa acaorda una tournée de r ^  
hebdomadaire, aana «ue celta meauoe ptMa* 
avoir pour tentéquthca uns a..g— iiiklHoi 
du Mtacantè ni an* rédnelitn da eangé — 
>iuei de quints jour».

' I topprettion da tattrotetent. noar rai-
I d'hygiène; eel enauita rédasaka par le 

oongrèa .
Sur la queetion da aervice d* tanté,le een 

grès demanda : I* rabotlUon da la ■uae ea 
adjndicaUon dee médicamtnls ; t* la atcnl- 
nation d'une oecnmisuon de troi* dactauia.
demi nn sera l'élu dee agente : cette eom- 

mitston pourra aeale prononosr la taite 
dUpi^bAité dee agMtls pour cause de aaa
lé ; S* qu* lee m édias et pharmaciens des 
dooansa salent déâqtnés par laa agenle si 
a«ééa par le Préfet. .
Xes congraa*i*lee ont donné aajoard'bui 

leur adhéaiw aa projel élakoré w  lé 01- 
rod, dépoté do Doaba, qui tend k aapnrl- 
mer l'armaoient tl ltt axercicas militaM  
des douaniart.

Aprta avoir adopté un vcsu par ItqiM to 
demtndenl pns Indtmnilé annnelle de H  (r 
pour hrnle ds ehantawcj. let uungraMtatt 
onl tpàorU diversee ModiBeetient tux tla- 
tnU d ^ n lo n  générait dtt daaaalsra

Ds ont tntaila volé an v«n daat vslti «r 
extrait ;

• SI un aoeiélaHB épranvnll in  préjadlei 
matériel ou mgml, dOtictement on btdirer 
temsnt. pour sarvioae rsaÿua k rAonatlt 
tlon dat doaanitra, ana indemnité, ptlaa aar 
la caiaot dt réeerva, devra hd élr* asttr

tal dtt douoatt NBd tasoBa t te

mission. La dlrecUoo des douance a a<rat 
dé aux coi4 Teaai*te* le coogé aqmMmenlai- 
rt d* H htur** qu'Ua avaient iSmoM.

r ^ o u v Ê L i e s  

De T a r t o ü t
m uns

-  u. Paul Consisnl a dtddt da _____ _
soua loraie d'aour iMwnt, sa profosaica lanlaBi 
a tk eimucrstlaa toUls daa Ibncfamfem lén- 
qul*^jo^ (ail* s^jl)cali*tss._

nt dran naatasa Isa*sasln, apk. iiear le lanceiuat 
Mon, avait <*• ttecwdjr, i 
Mat. Js* atHdiss I* rapi t̂sentsal dao* ata 
uiM  ts bngar Oe la « Calalaae .. Lsa J iM  
usol ds lui acconlBr l.tM trsncs et ont oa î
an outre, la dsilnictaoii 
ntMl saœra exntsr.
-  U  mlnMr* «c la sss’«i* a dtctdt «u'k pa»

_r du Isr avril, t'éosta dss appraalfc UoMqa» 
•Lt'ial'enent tmttilse S'ir le mmsÀ da r*ae> w  
d* to M*dil«n.i4s. san I nosMfts t  btrd ta 

Caiadonlaa • an ra ls dt Insl
FIIAMOa

'srjilirssi— Ud dangseanx ■
_  «rigaela», a taaW de-----------------------------
ayant voulu l'arrtiar, S lui t  aaul* a la giM:̂  *1 
l'a a dcim Straaiiia. On a p* dags#r a lÜBaa la

^ n m e . Das b tta a S « r*  Israa sal stdt swa 
wpoidsd* 1*  *5gë«t1«nlB parssaas* a*aa «aar-

ons'âXsTiS'rÀàaaMi^is C aaU *£*9K  « 4  
M Os ooagldlsr ls* onnar* sateasm «a  ■»

JM tué a osapa ds

g tm r é lt  à k
-  m la n* lamais pas, la m

 ̂SSâ, Mtosri aalr


